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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT POUR LA GESTION  
DU BASSIN VERSANT DE L’OURCQ AMONT 

 
 

  
 «Civilité» «Nom_prénom» 
 «Adresse_1» 
 «Adresse_2» 
 «Code_Postal» «Ville» 

 

Programme de Restauration du ru d’Allan 

Tranche 1 et 2 

-------- 

 

Compte-rendu de la réunion de chantier 
31 Mars 2015 

 

• Lieu : Devant la mairie de Sommelans à 09h30 

 

• Maître d’ouvrage : • Maître d’œuvre : • Entreprise : 

Syndicat intercommunal pour la 
Gestion du Bassin Versant de 

l’Ourcq amont 

Union des Syndicats d’Aménagement 
et de Gestion des Milieux Aquatiques 

(mise à disposition du Syndicat) 
Forêts et Paysages 

 

• Nom, Prénom : • Organisme : 
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LEVEQUE Yves Président du syndicat   √ 

FELZINGER Guillaume Union des syndicats d’aménagement √   

APPLINCOURT David Entreprise Forêts et Paysages √   

BAHU Éric Conseiller commune de Priez √   

GOJARD Germain Conseiller commune de Priez √   

MANGELINCK Ludovic Agent technique du syndicat √   

KRAMP Jean-Claude Agent technique du syndicat √   

LEGUILLETTE Jean-Marie Adjoint mairie de Sommelans √   

HANCART Jérémy Entreprise Forêts et Paysages √   

LABOUREL Sabine Agence de l’Eau Seine-Normandie   √ 

GUYOT Pascal Entente Marne   √ 
 

Le programme pluriannuel de restauration du ru d’Allan a été confié, après appel d’offres,  
à l’entreprise Forêts et Paysages – (siège : Beaufort / 59.) 
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• SITUATION ACTUELLE : 

• Les travaux de restauration du ru d’Allan et de ses affluents se poursuivent.  
 

• Trois abreuvoirs rustiques et 190ml de clôture ont été posés sur la commune de Sommelans et Priez. 
Ces aménagements ont fait l’objet d’une convention signée au préalable par le propriétaire et le 
syndicat de l’Ourcq. 
 

• La restauration de la végétation réalisée  a permis de retirer les encombres présents dans le lit et de 
retrouver une hauteur de lame d’eau naturelle. Les systèmes d’abreuvement ont ainsi pu être 
correctement calés en fonction des hauteurs d’eau. 
 
 

 

 
 

• La clôture installée de part et d’autre du ru limite ainsi la divagation des animaux et permettra à 
moyen terme de restaurer les abords du ru (arrêt du piétinement et développement d’une ripisylve). 
 

• Un bon ancrage des piquets et une bonne stabilisation des cailloux (tout venant) ont été réalisés sur 
ces trois zones aménagées. 
 

• Le maître d’œuvre demande cependant à l’entreprise de reprendre la hauteur des lisses. Ces 
dernières, calées trop basses ne sont pas conformes au CCTP et limiteront l’abreuvement des animaux 
(notamment les veaux). Ces dernières devront être disposées à l’extérieur des poteaux. 

 

  
Abreuvoir rustique sur la commune de Priez 

  
Abreuvoir rustique sur la commune de Sommelans 
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Remontées des lisses à prévoir + pose à l’extérieur (conforme au CCTP) 

 

Les tiges filetées devront également être recoupées au raz de l’écrou ou 
resserrer de façon à éviter tout effet contendant avec les animaux.  

REMARQUES, OBSERVATIONS :  
 
 

• La restauration des affluents de la Tranche 2 a débuté. Le tronçon 
ALF (près de Cointicourt) est terminé. Le tronçon ALD (près de la 
ferme de Montmanjeon) est en cours. Il s’agit d’une restauration 
manuelle de la végétation (gestion unique du lit)  
 

• Le suivi de ces travaux fera l’objet de réunions de chantier 
hebdomadaires. Toute personne qui le souhaite peut y participer.  
 

• Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés 
dans le suivi des travaux de restauration, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de ces derniers :  

 

M. APPLINCOURT David – entreprise Forêts et Paysages ………… .............................. 06.07.87.95.13 

M. FELZINGER Guillaume– Union des syndicats  ....................................................... 03.23.20.36.74 

Les agents du Syndicats de l’Ourcq amont  ............................................................... 06.81.73.01.72 
 ................................................................................................................................... 06.26.79.45.38 

 

• LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  
 

• La prochaine réunion de chantier aura lieu 

le Mardi 07 AVRIL 2015, à 09h30 
devant la Mairie de PRIEZ. 

 
Voir plan ci-contre 

    
Le service technique, 

 
 

Hautevesnes 

Neuilly-Saint-Front 


